
Dans le cadre d’une dispensation hebdomadaire individuelle nominative à délivrance automatisée, pour les patients du centre pénitentiaire, la 
PUI du Centre Hospitalier de Meaux a mis en place une procédure de gestion des traitements non administrés. L’objectif de ce travail est de 
quantifier et d’analyser les motifs de retours des médicaments afin d’améliorer la qualité de la prise en charge du patient détenu.  

Les mesures correctives apportées sont : 
1)Les infirmières informent systématiquement le médecin qui  revoit ou non le patient. Le pharmacien émet ensuite une opinion 
pharmaceutique sur la prescription informatisée.
2)Le pharmacien reçoit l’échéancier des libérables afin d’anticiper les arrêts de production. 
3)Le pharmacien dispose de la liste des modifications de zone. Une demande d’évolution a été formulée à l’éditeur du logiciel de prescription 
pour automatiser la gestion. 
4)Le délai de mise à disposition des traitements modifiés a été réduit de 48h à 24h.
La gestion des retours contribue à optimiser la prise en charge thérapeutique du patient en concertation avec les équipes médicales et 
soignantes. Une seconde étude permettra de mesurer l’impact des mesures correctives sur la sécurisation du circuit du médicament. 
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Au total, 48954 sachets ont été délivrés dont 4220 non 
administrés (8,6%). Le motif de retour est renseigné dans 81% 
des cas. L’économie  réalisée pendant l’étude représente  
594€ (soit 5150 €/an).
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L’automate Pillpick® (Swisslog) délivre, pour un patient et pour un jour donné, un anneau comprenant les sachets monodoses et une étiquette 
reprenant le plan d’administration. Tous les anneaux non utilisés, sur lesquels les infirmiers ont mentionné ou non le motif de retour, sont 
retournés à la pharmacie. Pendant 6 semaines, tous les sachets monodoses non administrés ont été enregistrés, analysés et valorisés par un 
pharmacien. Ces sachets sont réutilisés après vérification de leur intégrité.

PRISE EN CHARGE THÉRAPEUTIQUE DU PATIENT DÉTENU :
ANALYSE DES MOTIFS DE RETOUR DES MÉDICAMENTS NON ADMINISTRÉS

Introduction

Matériels et Méthodes

Résultats

Conclusion

Pharmacien
- Analyse et renseignement du motif
de retour dans le dossier patient

Médecin
- Modification du traitement ou 

des modalités de prise (si besoin,…)
- Arrêt de traitement

Appel téléphonique 
(si nécessaire)

Infirmière
- Renseignement du motif de retour

Préparateur
- Réception
-Tri des retours (procédure qualité)
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Discussion
L’utilisation des médicaments non administrés dans les services est une 
des causes de la iatrogénie médicamenteuse. Le motif de retour le plus 
important concerne le « refus de traitement », il est généralement  lié au 
contexte carcéral où le détenu dispose de sa santé comme d’un espace 
de liberté, néanmoins, il est très difficile d’appréhender la signification 
exacte d’un refus de traitement (revendication, inefficacité, toxicité, 
inobservance…). Quelle que soit la cause, le refus du traitement pose à
la fois un problème éthique et clinique. Le motif « libération du patient 
détenu est comparable à celui des patients en hospitalisation « patient 
sorti ». La valeur des médicaments retournés est faible (5150 €/an), ceci 
est dû aux types de pathologies rencontrées dans les UCSA. 

Motifs de retours des médicaments
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